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SURELEVATION DE LA PREFECTURE DE POLICE DE PARIS 

 

PRESENTATION DU PROJET : 

Dans cette réalisation, tout est particulier et non-reproductible. 
 
  Son site exceptionnel :  
La caserne de l’île de la Cité, occupée par la Préfecture de Police de Paris, enserrée entre le Palais de 
Justice, l’Hôtel Dieu, Notre Dame, et les 2 bras de la Seine.  
Sa cour intérieure, en mémoire des instants héroïques de la libération de Paris qu’elle a abrités, porte 
aujourd’hui le nom de cour du 19 août 1944. 

Notre mission :  
Concevoir et réaliser des interventions contemporaines au sein de l'ensemble patrimonial, surélévation 
de l’aile Ouest, salle des serveurs, passerelle, pendant que LYMPIA, architecte du patrimoine, dirige la 
restauration des façades de la cour intérieure. 

Ses contraintes :  
La complexité technique du programme, un chantier dans un site occupé hautement sécurisé, 
l’interruption pendant la pandémie du COVID 19, des travaux en procédure Plomb suite à l’incendie de 
Notre-Dame. 

Sa durée et ses enjeux :  
De mars 2017 à juillet 2024, soit 7 ans, dont un chantier phasé sur 5 ans et une livraison programmée, 
et tenue, en juillet 2024, en vue des Jeux Olympiques de Paris 

SURELEVATION DE L’AILE OUEST 
Pour accueillir au niveau 6 les équipements de production de froid de l’ensemble du site, et redessiner 
la skyline, nous avons construit un volume unitaire aux lignes contemporaines, de 80 m de long, en 
acier, zinc et ventelles filantes en aluminium, dans la continuité des rampants existants en ardoise, 
émergeant le moins possible, pour ne pas masquer la flèche de la Sainte Chapelle. 
Le niveau 5, plateau tertiaire de 1000 m2, est complètement réaménagé pour la Direction des 
Renseignements, donc particulièrement sécurisé, avec une isolation acoustique renforcée. 

SALLE DES SERVEURS 
Pour mettre les serveurs hors des crues de la Seine, nous avons créé une boite étanche de 400 m2, 
sur un nouveau plancher surélevé d’1,20 m par rapport à la cour du 19 août. Puis, nous avons glissé, 
sous les portiques métalliques des anciennes écuries, des « cubes réfrigérés » de la dernière 
génération. 

PASSERELLE : 
De la passerelle d’origine, qui relie la Caserne Cité à l’Hôtel Préfectoral au-dessus de la cour 
d’Isolement, seules les poutres treillis métalliques rivetées en fer puddlé, typiques de la fin du XIXe, 
sont conservées, renforcées et mises en scène à l’intérieur. 
Prévues totalement vitrées, y compris la toiture, dans notre 1ère étude, les parois de la passerelle ont 
été modifiées en 2023 pour répondre au réchauffement climatique avec des solutions durables : 
panneaux isolants, ventilation naturelle traversante. La transparence totale recherchée à l’origine a été 
remplacée par un jeu de reflets qui renvoient des images changeantes des façades existantes 
restaurées, grâce à des panneaux lisses, vitrés ou réfléchissants, jusqu’au miroir complet de la sous-
face. 


